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Arrêté n° 478 CM du 27 avril 1992 fixant l’organisation et le fonctionnement 
de l’établissement public territorial dénommé : 

(remplacé, Dél n° 2001-188 APF du 08/11/2001, art. 1er)

« Institut d’insertion médico-éducatif » ».
 (JOPF du 7 mai 1992, n° 19, p. 901)

Modifié par :

· Délibération n° 97-186 APF du 2 octobre 1997 ; JOPF du 16 octobre 1997, n° 42, p. 2087

· Arrêté n° 513 CM du 20 avril 2001 ; JOPF du 3 mai 2001, n° 18, p. 1062

· Délibération n° 2001-188 APF du 8 novembre 2001 ; JOPF du 22 novembre 2001, n° 47, p. 2919
· Arrêté n° 1647 CM du 10 décembre 2001 ; JOPF du 20 décembre 2001, n° 51, p. 3221
· Arrêté n° 336 CM du 11 octobre 2004 ; JOPF du 21 octobre 2004, n° 43, p. 3356
· Arrêté n° 547 CM du 6 juin 2008 ; JOPF du 19 juin 2008, n° 25, p. 2209

· Arrêté n° 937 CM du 26 juin 2009 ; JOPF du 9 juillet 2009, n° 28, p. 3027

· Arrêté n° 189 CM du 17 février 2011 ; JOPF du 24 février 2011, n° 8, p. 852

· Arrêté n° 719 CM du 12 juin 2012 ; JOPF du 21 juin 2012, n° 25, p. 3666

· Arrêté n° 1854 CM du 10 décembre 2014 ; JOPF du 11 décembre 2014, n° 63 NS, p. 4866

· Arrêté n° 752 CM du 18 juin 2015 ; JOPF du 23 juin 2015, n° 50, p. 5500
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité, de l’emploi, de la formation professionnelle et des lois du travail,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1127 PR du 27 novembre 1991 relatif à l’exercice des attributions du ministre de la solidarité, de l’emploi, de la formation professionnelle et des lois du travail ;

Vu l’arrêté n° 1340 CM du 26 novembre 1991 portant modification de l’arrêté n° 1007 CM du 13 septembre 1990 fixant les attributions des commissaires du gouvernement et les règles de rendu exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu l’arrêté n° 475 CM du 11 avril 1989 portant réglementation budgétaire, financière et comptable des établissements publics territoriaux ;

Vu l’arrêté n° 1157 S du 19 août 1983 fixant les conditions techniques d’agrément pour un institut médico-éducatif d’handicapés mentaux ;

Vu l’arrêté n° 685 CG du 13 avril 1984 modifiant les conditions techniques d’agrément d’un institut médico-éducatif d’handicapés mentaux ;

Vu la délibération n° 89-118 AT du 12 octobre 1989 portant création d’un établissement public territorial dénommé (remplacé, Ar n° 1647 CM du 10/12/2001, art. 2) « Institut d’insertion médico-éducatif » ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 22 avril 1992,

Arrête :

Article 1er.— L’organisation et le fonctionnement de l’établissement public territorial dénommé (remplacé, Dél. n° 2001-188 APF du 08/11/2001, art. 1er) « Institut d’insertion médico-éducatif » sont régis par le présent arrêté.

TITRE I

DE L’ORGANISATION

Art. 2. (remplacé, Ar n° 1647 CM du 10/12/2001, art. 1er) — Les missions de l’Institut d’insertion médico-éducatif s’effectuent sur différents sites géographiques qui peuvent revêtir un caractère spécialisé ou polyvalent, au sein desquels peuvent être développées les sections suivantes :

a)
Institut médico-pédagogique (I.M.P.). Il accueille des enfants pour une pédagogie spécialisée sous contrôle médical. Cette prise en charge globale doit permettre à l’enfant de développer son autonomie et une aptitude à une communication adaptée, grâce à une pédagogie active et pratique fondée sur des activités manuelles et/ou scolaires utilisant son intelligence concrète sans omettre la prise en compte des troubles associés à la déficience, à travers les rééducations instrumentales et thérapeutiques ;

b)
Institut médico-professionnel (IMPRO). Il accueille des adolescents à qui sont proposées des activités, notamment gestuelles et manuelles, visant à une formation préprofessionnelle, en vue d’une réinsertion la plus adaptée possible. Là encore, l’aptitude à la communication et le développement du langage seront des soucis constants ainsi que l’accès aux disciplines de base (lecture, calcul) ;
c)
Institut de rééducation (I.R.). Il accueille des enfants ou adolescents dont les troubles du comportement rendent nécessaires, malgré des capacités intellectuelles normales ou approchant la normale, la mise en œuvre de moyens médico-éducatifs particuliers pour le déroulement de leur scolarité ;

d)
Service de suite. Il s’occupe, en collaboration avec les différents services sociaux concernés, du suivi des familles d’adolescents sortis de l’Institut. Les objectifs de ce service sont de préparer, d’accompagner l’adolescent et sa famille et de les soutenir pour réussir son insertion ; 

d. bis)
(inséré, Ar n° 336 CM du 11/10/2004, art. 1er) « Une section d’éducation spéciale et de soins à domicile (S.E.S.S.A.D.). Créée pour des actions s’orientant vers le soutien à l’intégration scolaire ou à l’acquisition de l’autonomie, comportant l’ensemble des moyens médicaux, paramédicaux, psychosociaux, éducatifs et pédagogiques adaptés, ses interventions s’effectuent dans les différents lieux de vie et d’activité de l’enfant et de l’adolescent et dans les locaux de l’I.I.M.E.

La S.E.S.S.A.D. vise le maintien en milieu ordinaire de ces usagers, en assurant les actions éducatives, la prise en charge des projets thérapeutiques ou rééducatifs individuels, notamment, mais sans exclusive, dans le cadre de l’intégration scolaire.

La S.E.S.S.A.D. prend en charge des enfants et adolescents de 5 à 16 ans rencontrant en priorité des problèmes de comportement ou de déficience. »

e)
Centre polyvalent de Taravao. Créé pour répondre aux exigences de prise en charge des enfants et handicapés de la presqu’île, il accueille des enfants et adolescents atteints d’une infirmité motrice, d’un handicap mental ou d’un polyhandicap, qui ne peuvent recevoir des soins et une éducation spécialisée dans d’autres établissements ou organismes agréés. Compte tenu du caractère inhomogène de la population accueillie, l’adaptation et la personnalisation du projet thérapeutique individuel sont essentielles.

Lorsque la prise en charge des enfants et adolescents qu’il accueille dans ses différentes sections nécessite la mise en œuvre d’une technicité qui n’est pas disponible à l’Institut d’insertion médico-éducatif, il est autorisé à passer des conventions avec les différentes structures publiques et privées susceptibles de lui apporter leur concours.

Art. 3.— L’(remplacé, Ar n° 1647 CM du 10/12/2001, art. 2) « Institut d’insertion médico-éducatif » est habilité à passer des conventions avec les collectivités territoriales, les organismes parapublics ou privés pour fixer les modalités de leur participation à la formation de son personnel, sur le territoire ou en métropole, sous forme de :

-
stages et/ou cycles d’initiation ;

-
stages et/ou cycles d’entretien ou de perfectionnement ;

-
stages et/ou cycles promotionnels.

TITRE II

DU FONCTIONNEMENT

Art. 4. (remplacé, Ar n° 547 CM du 06/06/2008, art. 1er) — Composition du conseil d’administration
(remplacé, Ar n° 752 CM du 18/06/2015, art. 1er- I) « L’Institut d’insertion médico-éducatif est administré par un conseil d’administration composé de seize (16) membres nommés par arrêté en conseil des ministres. »
Les membres constituant le conseil d’administration sont les suivants :

Membres permanents de droit :

‑
(remplacé, Ar n° 752 CM du 18/06/2015, art. 1er- II) « le ministre chargé de la santé, président ;
‑
le ministre chargé de la solidarité, vice-président ;
‑
le ministre chargé de l’éducation, ou son représentant ».
‑
le ministre chargé de la jeunesse ou son représentant ;
-
l’inspecteur de l’éducation national chargé de l’adaptation et de l’intégration scolaire ou son représentant ;
-
le directeur de la Caisse de prévoyance sociale ou son représentant ;
-
le directeur des affaires sociales ou son représentant ;
‑
deux représentants désignés par l’assemblée de la Polynésie française ou leurs suppléants ;
‑
deux personnalités nommées pour leurs compétences ou leur contribution dans le monde de l’enfance handicapée, sur proposition du ministre chargé de la solidarité ;
‑
un médecin pédopsychiatre nommé sur proposition du ministre chargé de la santé.

Membres élus :

‑
deux représentants du personnel ou leurs suppléants ;
‑
deux représentants de l’association des parents d’élèves de l’IIME ou leurs suppléants.

Les fonctions de président, de vice-président et de membre du conseil d’administration sont gratuites.

Art. 5.— Durée des mandats

(remplacé, Ar n° 513 CM du 20/04/2001, art. 1er) « Les représentants élus du personnel et de l’association sont nommés pour une période de deux (2) ans ; leurs mandats sont renouvelables. »
Le mandat des membres du conseil d’administration expire de plein droit dès qu’ils cessent d’exercer la fonction ayant servi à les nommer.

Les membres décédés ou démissionnaires doivent être remplacés dans un délai de 3 mois. Dans ce cas, le mandat des nouveaux membres expire à la date à laquelle aurait normalement pris fin celui de leur prédécesseur.

Art. 6.— Réunions du conseil d’administration
Le conseil d’administration se réunit obligatoirement en séance ordinaire au  moins deux fois par an sur convocation du président, et en séance extraordinaire aussi souvent que l’intérêt de l’(remplacé, Ar n° 1647 CM du 10/12/2001, art. 2) « Institut d’insertion médico-éducatif » l’exige ou à la demande de la majorité de ses membres sur convocation du président.

Les convocations sont adressées huit jours au moins avant la séance, sauf cas d’urgence. Elles sont accompagnées de l’ordre du jour. L’ordre du jour de chaque réunion est arrêté par le président sur proposition du directeur.

Toute question dont l’inscription est demandée par la moitié des membres quatre jours au moins avant la séance, sauf urgence dont le président est seul juge, est obligatoirement inscrite à l’ordre du jour.

(remplacé, Ar n° 937 CM du 26/06/2009, art. 1er-1°) « Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer que si la moitié au moins des membres en exercice ayant voix délibérative sont présents, représentés ou suppléés. » Si le quorum n’est pas atteint, le conseil d’administration est convoqué à nouveau dans un délai de (remplacé, Ar n° 547 CM du 06/06/2008, art. 2) « 48 (quarante-huit) heures au minimum et de 4 (quatre) jours au plus sur le même ordre du jour » et peut délibérer valablement, quel que soit le nombre des membres présents ou représentés.

(remplacé, Ar n° 937 CM du 26/06/2009, art. 1er-2°) « Un administrateur empêché d’assister à une séance peut donner à un administrateur pouvoir écrit de voter en son nom pour une séance déterminée. Un même administrateur ne peut être porteur que d’un seul pouvoir. Le pouvoir est révocable. »
Assiste avec voix consultative aux séances du conseil d’administration, toute personne dont il paraîtra utile au président de recueillir l’avis.

Le directeur, l’agent comptable et le commissaire du gouvernement assistent de droit aux séances du conseil d’administration avec voix consultative.

Art. 7.— Décisions du conseil d’administration
(remplacé, Ar n° 937 CM du 26/06/2009, art. 2) « Les décisions du conseil d’administration sont adoptées à la majorité simple des membres présents, représentés ou suppléés. En cas de partage égal des voix, celle du président de séance est prépondérante. »
Les délibérations du conseil d’administration prises en forme simplifiée sont individualisées et jointes aux procès-verbaux signés du président et d’un administrateur.

Elles sont soumises à l’approbation du conseil des ministres dans les conditions fixées par l’arrêté n° 1340 CM du 26 novembre 1991.

Art. 8.— Pouvoirs du conseil d’administration
Le conseil d’administration dispose des pouvoirs les plus étendus pour accomplir les actes nécessaires à l’exécution des missions de l’(remplacé, Ar n° 1647 CM du 10/12/2001, art. 2) « Institut d’insertion médico-éducatif ».
Il délibère :

-
sur le budget annuel de l’(remplacé, Ar n° 1647 CM du 10/12/2001, art. 2) « Institut d’insertion médico-éducatif » et sur les actes modificatifs de ce budget ;

-
sur les actes de gestion patrimoniale concernant notamment les acquisitions ou aliénations immobilières, les prises de participation, l’acceptation des dons et legs sous réserve de l’accord préalable du conseil des ministres pour les dons et legs avec charges ;

-
sur les programmes d’activités de l’(remplacé, Ar n° 1647 CM du 10/12/2001, art. 2) « Institut d’insertion médico-éducatif » ;

-
sur l’organisation et les règles de fonctionnement de l’(remplacé, Ar n° 1647 CM du 10/12/2001, art. 2) « Institut d’insertion médico-éducatif » ;

-
sur le règlement intérieur.

Il habilite le président du conseil d’administration :

-
(abrogé, Ar n° 189 CM du 17/02/2011, art. 1er)
-
à signer les conventions financières nécessaires à la réalisation des actions de l’Institut.

Il autorise : 

-
la passation des marchés de travaux, de fournitures ou de services, lorsque ceux-ci doivent, aux termes de la réglementation des marchés publics du territoire, être soumis à l’avis de la commission consultative des marchés.

Il approuve :

-
le compte financier de l’établissement et le rapport d’activité annuel présentés par le directeur.

Art. 9.— (modifié, Ar n° 1647 CM du 10/12/2001, art. 3) « Les candidatures au poste de directeur sont soumises à l’avis préalable du conseil d’administration de l’Institut d’insertion médico-éducatif. »
Le directeur est nommé parmi ces candidats, en conseil des ministres, sur proposition du ministre chargé de la solidarité, de l’emploi, de la formation professionnelle et des lois du travail.

(remplacé, Ar n° 719 CM du 12/06/2012, art. 1er) « Le directeur exerce la direction morale, pédagogique, financière et matérielle de l’Institut d’insertion médico-éducatif (1). Il peut être assisté dans ces différentes missions par le directeur adjoint. »
Sous la haute autorité du président du conseil d’administration, le directeur procède à la préparation et à l’exécution des délibérations du conseil d’administration et assure le bon fonctionnement de l’Institut.

Il pourvoit aux emplois de l’Institut, dans la limite du budget voté par le conseil d’administration et approuvé par le conseil des ministres.

Il a autorité sur tous les personnels en service à l’(remplacé, Ar n° 1647 CM du 10/12/2001, art. 2) « Institut d’insertion médico-éducatif ».
Il reçoit des délégations de pouvoir du conseil d’administration et du président.

(inséré, Ar n° 189 CM du 17/02/2011, art. 2) « Le directeur représente l’établissement en justice et dans tous les actes de la vie civile.
Il exerce toutes actions juridictionnelles dont il informe sans délai le président du conseil d’administration et dont il rend compte au conseil d’administration en sa plus proche réunion. »

Art. 10.— Commissaire du gouvernement
L’administration de l’(remplacé, Ar n° 1647 CM du 10/12/2001, art. 2) « Institut d’insertion médico-éducatif » est suivie par un commissaire de gouvernement dont les attributions et les pouvoirs sont fixés par (remplacé, Ar n° 547 CM du 06/06/2008, art. 3) « l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1193 ».
Art. 11.— Personnel
Le personnel de l’établissement relèvera d’un statut particulier de la fonction publique territoriale.

TITRE III

REGLES BUDGETAIRES, FINANCIÈRES

ET COMPTABLES

Art. 12.— Le régime budgétaire, financier et comptable de l’établissement est soumis aux règles fixées par (remplacé, Ar n° 547 CM du 06/06/2008, art. 4) « la délibération n° 95-205 du 23 novembre 1995 portant adoption de la réglementation budgétaire, financière et comptable de la Polynésie française et de ses établissements publics ».

TITRE IV

Dispositions transitoires

Art. 13.— Dans l’attente de la mise en place de dispositions particulières aux agents du secteur socio-éducatif, le statut du personnel de l’I.M.E. sera assimilé à celui de la convention collective des agents non fonctionnaires de l’administration (A.N.F.A.).

Art. 14.— Les dispositions antérieures des arrêtés n° 1307 CM du 29 novembre 1989 et n° 537 CM du 3 mai 1991 sont abrogées.

Art. 15.— Le ministre de la solidarité, de l’emploi, de la formation professionnelle et des lois du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 27 avril 1992,


Pour le président absent :


Le vice-président,


Michel BUILLARD


Par le Président du gouvernement du territoire :


Le ministre de la solidarité, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et des lois du travail

Marc TEVANE.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


